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Onzième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique 

8  19 octobre 2012 

Hyderabad, Inde 

 
Madame/Monsieur, 

 
t conformément à la Décision X/46 de la dixième 

réunion de la Conférence des Parties, il me fait plaisir de vous informer que la onzième réunion 
de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique (CdP 11) se tiendra du 8 
 19 octobre 2012 à Hyderabad, en Inde. Le Segment de haut niveau se tiendra du 17 au 19 

 
 

information aux participants vous seront envoyés dès 
que possible. 

 
J  
 
 
 
 
 

Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 



 
 

 
 

riat et 
r une organisation sans effet sur le climat. Les délégués sont priés 

. 
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FRANÇAIS 
ORIGINAL :  ANGLAIS

CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION 
SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

Onzième réunion 
Hyderabad, Inde, 8-19 octobre 2012

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Q ion 

1.1 Ouverture de la réunion. 
1.2 Élection du Bureau. 
1.3 . 
1.4 Organisation des travaux. 
1.5 Vérification des pouvoirs des représentants à la réunion. 
1.6 Rapports des réunions intersessions et des réunions régionales préparatoires. 
1.7 Questions en suspens. 

2. rotocole de N génétiques et 

le partage juste équitable des avantages découlant de leur utilisation  

3. Mise en  du Plan stratégique 2011-2020 et progrès dans la réalisation des 

O ichi pour la biodiversité 

3.1 Évaluation des progrès accomplis 
 

3.2 Évaluation des progrès accomplis dans le soutien aux Parties en matière de 
renforcement des capacités, dans la promotion de 
sensibilisation du public et dans le renforcement du 
transfert et la coopération technologiques. 
3.3  

 

4. Ressources financières et mécanisme de financement   

4.1  
4.2 ondial. 
4.3 Cadre de travail et évaluation des besoins sur quatre ans pour le FEM-6. 
4.4  

5. Coopération, diffusion et la Décennie des Nations Unies pour la biodiversité 

5.1 Décennie des Nations Unies pour la biodiversité. 
5.2 Coopération entre les Conventions et les organisations internationales. 
5.3 Entreprises et diversité biologique. 
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5.4  

6. Fonctionnement de la Convention 

6.1 Périodicité des réunions. 
6.2 Considération de la nécessité de renforcer les mécanismes existants de la Convention 
et du besoin possible de développer des mécanismes supplémentaires. 
6.3 Retrait de décisions. 

7. Article 8 j) et dispositions connexes 

7.1 Utilisation durable  
7.2 Tâches en cours du programme de travail pluriannuel, particulièrement les tâches 7, 
10, 12 et 15. 

8. Examen approfondi des questions du programme de travail sur la diversité 

biologique insulaire 

9. Voies et moyens pour soutenir la restauration des écosystèmes 

10. Diversité biologique marine et côtière 

10.1 
biologique. 
10.2 Autres questions connexes à la diversité biologique marine et côtière. 

11. Diversité biologique et changements climatiques et questions connexes 

11.1 lication des mesures de préventions pertinentes à la diversité 

dégradation des forêts et le rôle de la conservation, de la gestion durable des forêts et de 
s stocks de carbone forestier dans les pays en développement. 

11.2 Géo-ingénierie connexe à la diversité biologique et au climat. 
11.3 Autres questions connexes à la diversité biologique et aux changements 
climatiques. 

12. Autres questions de fond découlant des décisions de la dixième réunion de la 

Conférence des Parties 

12.1 Diversité biologique des terres arides et subhumides. 
12.2 Diversité biologique des forêts. 
12.3 Diversité biologique des eaux intérieures. 
12.4 Diversité biologique des montagnes. 
12.5 Diversité biologique agricole. 
12.6 Aires protégées. 
12.7 Utilisation durable de la diversité biologique. 
12.8 Stratégie mondiale pour la conservation des plantes. 
12.9 Biocarburants et diversité biologique. 
12.10 Espèces exotiques envahissantes. 
12.11 Initiative taxonomique mondiale. 
12.12  
12.13 Diversité biologique et développement. 

13. Questions administratives et budgétaires 

13.1 
-2012 de la Convention. 

13.2 Administration de la Convention et budget du Fonds 
-2014. 
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14. Questions finales 

14.1 Date et lieu de la 12e réunion de la Conférence des Parties. 
14.2 Autres questions. 
14.3 Adoption du rapport.  
14.4 Clôture de la réunion. 

----- 


